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Pour FO, la logique dʼanticipation qui prévaut au titre de la gestion pré-
visionnelle des emplois et des compétences est de loin préférable aux 
systèmes de cogestion à froid des restructurations et des licenciements 
économiques comme celui actuellement en vigueur en Rhône-Alpes. 

CONTRAIREMENT AU REGROUPEMENT DE 1991, les 
huit fusions de Caisses dʼÉpargne en cours 
ne sont hélas pas encadrées par un accord de 

branche portant sur le volet social. Et pour cause, 
la CNCE y a fait résolument obstacle. À lʼimage 
de ce qui est en train de se passer en Rhône-Alpes, 
aujourdʼhui on comprend bien mieux pourquoi…

La méthode utilisée cette fois par la CNCE via ses 
directions régionales, avec en tête son « 1er de la 
classe », M. Olivier Klein, Président du Directoire 
de la nouvelle Caisse dʼÉpargne Rhône-Alpes née 
le 25 mai dernier, consiste à avan-
cer masqué dans un 1er temps 
tout en préparant psy-
chologiquement 
le terrain à un 
plan social avec 
à la clef des licen-
ciements économiques.

Les salariés visés sont évidem-
ment parmi les plus anciens et les mieux rémunérés 
afin de réduire rapidement les charges de la nou-
velle entreprise de telle sorte que son coefficient 
dʼexploitation soit ramené à moins de 60 % dʼici 
2010.

En réalité, les Caisses dʼÉpargne qui fusionnent en ce 
moment ne sont absolument pas en difficulté sur le 
plan financier. Néanmoins, nos employeurs veulent 
les rendre encore plus compétitives et encore plus 
rentables quʼelles ne le sont aujourdʼhui. Alors, ils 
sʼen prennent tout bonnement aux salariés dont ils 
pensent quʼils représentent des coûts improductifs.

À , ce que nous leur repro-
chons entre autres, cʼest de ne pas accepter de jouer 
le jeu de la Gestion Prévisionnelle des Emplois et 
des Compétences (GPEC) telle que la prévoit la loi  ; 
mais dʼabord à lʼéchelle du Groupe, ensuite à celle de 
la branche et enfin dans lʼentreprise elle-même.

En renversant cet ordre, en portant en premier lieu 
ces questions sur le terrain de lʼentreprise, la CNCE 
cherche en toute connaissance de cause à flanquer 
aux salariés et à leurs représentants de mauvais 
coups dans les domaines de lʼemploi, de la car-

rière et des conditions de tra-
vail. Car elle est clairement 

en quête de précédents 
en terme de ré-

gression sociale 
q u i  p u i s s e n t 

sʼimposer comme 
des standards pour les 

autres entreprises du Groupe.

Pour , il convient désormais dʼanticiper, non seu-
lement dʼun point de vue économique, mais égale-
ment sur le registre social, les mutations de façon 
à permettre aux salariés de sʼadapter aux besoins 
changeants des entreprises qui les emploient. Plu-
sieurs outils sont à notre disposition, notamment la 
formation professionnelle au sens large. La GPEC 
relève de cette démarche. Elle est un outil préventif 
des Plans de Sauvegarde de lʼEmploi (PSE) et leurs 
cortèges de licenciements à caractère économique. 
En outre, elle nʼinterdit pas des aides accompagnant 
les départs volontaires.
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